
Marseille, le 15/01/08 

 
 

La CGT Poste 13 
 

Inacceptable ! 
 
Le Directeur de la DOTC a fait part à Marc Franchitto, le 31 décembre, en guise de voeux pour 2008, de sa 
décision suite au conseil de discipline du 20 décembre : 
 

10 mois exclu du service, 10 mois sans salaire ! 
 
Le conseil de discipline du 20 décembre dernier n’ayant pas pu émettre un avis majoritaire sur la 
proposition de sanction de 6 mois d’exclusion de service dont 5 avec sursis, c’est le directeur de la DOTC 
qui a décidé d’aggraver la peine en rajoutant une sanction supplémentaire au travers du sursis de 9 mois déjà 
infligé pour acte syndical. 
 
La direction s’oppose à une quête de solidarité dans les locaux de la      
DOTC !!! 
       C’est inacceptable, aucune sanction n’aurait du être prononcée. 
    La sanction doit être annulée. 

Marc doit être réhabilité dans ses droits. 
 
Rappel : Marc a fait une prise de parole à la plate forme des Arnavants le 15 octobre, sur un mandat syndical de la 
CGT Poste 13. La prise de parole consistait à un appel à la mobilisation et à l’action pour la journée du 18 octobre 
(revendications sur les salaires, l’emploi, le service public) et à un appel à voter le 23 octobre (jour de scrutin des 
élections professionnelles). Devant l’impossibilité d’être entendu par les collègues suite au bruit de la machine de tri 
Marc appuie sur le bouton d’arrêt d’urgence. 
Le mandat de Marc était lourd d’enjeu. Marc a fait son boulot de militant CGT, il a fait entendre et écouter la CGT. 
 
La DOTC a choisi, à travers Marc, de sanctionner la CGT , ses militants, ceux qui au quotidien s’opposent à 
la casse organisée du service public, aux restructurations incessantes, aux conditions de travail de plus en 
plus pénibles, à l’exploitation des personnels, aux bas salaires. 
La DOTC connaît l’opposition des personnels à Cap Qualité Courrier, à Facteur d’avenir. Malgré sa 
communication, elle n’arrive pas à convaincre le personnel. Alors elle sanctionne. 
La direction démontre ainsi qu’elle ne tolère pas d’être contredite, qu’elle n’est pas confrontable. 
 
La direction sanctionne pour tenter de passer en force. 
A regarder ses projets, on peut comprendre. Un exemple : avec facteur d’avenir et CQC La Poste a tenté de 
supprimer 30% des positions de travail au centre courrier de Paris 08 !!! face au 
mouvement de grève des personnels, elle a échoué. 
 
Face à cette attaque contre l’intérêt des personnels, contre l’action syndicale et l’expression 
des personnels, la CGT Poste  appelle à la solidarité de chacun pour que Marc 
puisse vivre durant ces 10 longs mois et continuer à militer. 
 
Envoyez vos dons à : CGT Poste 13 bd Jourdan 13014 Marseille. 
(chèques à l’ordre de : syndicat CGT Poste 13) 


